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officine de pharmacie Arrêté 

Direction Territoriale des Yvelines
Versailles

décision tarifaire n° 455 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
2016 DE L'EHPAD LE CLOS DES PRIES Décision 

décision tarifaire n° 702 portant modification de l a dotation globale de soins pour 
l'année 2016 de L'EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX Décision 

décision tarifaire n° 666 portant fixation de la do tation globale de soins pour l'année 
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Arrêté n° 2016204-0006 
 
 
 

signé par 
Pierre OUAHNON, Directeur du Pôle Ambulatoire et Services aux professionnels de 

santé 
 

Le 22 juillet 2016  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
ARS Ile de France 

 
 

 
 
 
 

ARRETE DOSMS/AMBU/OFF/2016-083 constatant la caducité d'une licence d'une officine de 
pharmacie 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016186-0007 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 455 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 DE 
L'EHPAD LE CLOS DES PRIES 

 
  
 
 



EHPAD LE CLOS DES PRIES - 780824876 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 455 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 23/07/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE CLOS DES 
PRIES (780824876) sis 4, AV DU CLOS DES VIGNES, 78540, VERNOUILLET et géré par l’entité 
dénommée AREPA (920812435) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE CLOS DES PRIES (780824876) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 04/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 001 767.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 001 767.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 83 480.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AREPA » (920812435) et à la structure 
dénommée EHPAD LE CLOS DES PRIES (780824876).  
 
 
 

ARTICLE 5 

49.45

44.31

36.44

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 04 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016187-0010 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 702 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
de L'EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 702 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX - 780700969 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/1932 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD 
INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780700969) sis 17, R DU LIEUTENANT ROUSSELOT, 
78500, SARTROUVILLE et géré par l’entité dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES 
OISEAUX (780000782) ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/03/2014 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 5 en date du 24/02/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX -
780700969. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 966 957.00 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 851 616.00

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

115 341.00

EN EUROS  

47.93

26.29

37.11

49.29

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 163 913.08 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « EHPAD INTERCOMMUNAL LES 
OISEAUX » (780000782) et à la structure dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX 
(780700969).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 05 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016187-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 666 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD MON REPOS 

 
  
 
 



EHPAD MON REPOS - 780701769 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 666 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 18/07/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MON REPOS 
(780701769) sis 85, R DU PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et géré par l’entité 
dénommée SAS PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD MON REPOS (780701769) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 530 589.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

474 423.58

0.00

56 165.42

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 215.75 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS PHILOGERIS RESIDENCES » 
(780000915) et à la structure dénommée EHPAD MON REPOS (780701769).  
 
 
 

ARTICLE 5 

42.03

34.27

26.52

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines   
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 05 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016189-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 856 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD FONDATION LEPINE PROVIDENCE 

 
  
 
 



EHPAD FONDATION LEPINE PROVIDENCE - 780700688 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 856 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 02/04/1962 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD FONDATION 
LEPINE PROVIDENCE (780700688) sis 53, R DES CHANTIERS, 78000, VERSAILLES et géré par 
l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (780803649) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/11/2008 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD FONDATION LEPINE PROVIDENCE 
(780700688) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2016, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 603 333.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 547 983.00

0.00

55 350.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 133 611.08 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE » (780803649) et à la structure dénommée EHPAD FONDATION LEPINE 
PROVIDENCE (780700688).  
 
 
 

ARTICLE 5 

36.52

29.49

22.46

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 07 juillet 2016 
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Décision n° 2016189-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 734 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE ISATIS 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE ISATIS - 780701793 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 734 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1957 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE ISATIS 
(780701793) sis 28, R PAUL DOUMER, 78540, VERNOUILLET et géré par l’entité dénommée 
ASSOCIATION ISATIS (940017304) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2010 et l’avenant de prolongation 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ISATIS (780701793) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 985 178.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

907 333.00

0.00

77 845.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 82 098.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ISATIS » (940017304) et 
à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE ISATIS (780701793).  
 
 
 

ARTICLE 5 

40.08

37.55

33.28

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 07 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0009 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire  n° 733 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2015 de 
l'EHPAD LE BEL AIR 

 
  
 
 



EHPAD LE BEL-AIR - 780701785 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 733 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 19/05/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE BEL-AIR 
(780701785) sis 5, R DE LA GARE, 78850, THIVERVAL-GRIGNON et géré par l’entité dénommée 
SARL MAISON DE RETR.LE BEL AIR (780000923) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/06/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 402 120.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

402 120.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 33 510.00 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL MAISON DE RETR.LE BEL AIR 
» (780000923) et à la structure dénommée EHPAD LE BEL-AIR (780701785).  
 
 
 

ARTICLE 5 

35.88

28.76

0.00

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0010 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 398 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE MEDICIS 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE MEDICIS - 780701744 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 398 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1924 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
MEDICIS (780701744) sis 41, AV JEAN JAURES, 78500, SARTROUVILLE et géré par l’entité 
dénommée LA RESIDENCE MEDECIS (780000907) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2015 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MEDICIS (780701744) 
pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 173 529.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 173 529.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 97 794.08 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « LA RESIDENCE MEDECIS » 
(780000907) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE MEDICIS (780701744).  
 
 
 

ARTICLE 5 

20.73

20.73

20.73

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE  8 juillet 2016 
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Décision n° 2016190-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 735 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 735 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 09/10/1992 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE 
CLEMENCEAU (780826137) sis 0, BD GEORGES CLEMENCEAU, 78480, VERNEUIL-SUR-SEINE et 
géré par l’entité dénommée SNC CLEMENCEAU (780826129) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/03/2010 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 766 635.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

766 635.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 886.25 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SNC CLEMENCEAU » (780826129) et à 
la structure dénommée EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU (780826137).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.35

28.01

21.68

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    
 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 JUILLET 2016 
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Décision n° 2016190-0012 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée Territoriale des Yvelines 

 
Le 8 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 919 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD LE VAL BIEVRE 

 
  
 
 



EHPAD LE VAL BIEVRE - 780700670 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 919 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 20/09/1973 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LE VAL BIEVRE 
(780700670) sis 4, R MONSEIGNEUR GIBIER, 78009, VERSAILLES et géré par l’entité dénommée 
CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2011 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD LE VAL BIEVRE (780700670) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/06/2015, par 
l'ARS Ile-de-France ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 08/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 765 993.00€ et se décompose 
comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

765 993.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 63 832.75 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CHEMINS D'ESPERANCE » 
(750057291) et à la structure dénommée EHPAD LE VAL BIEVRE (780700670).  
 
 
 

ARTICLE 5 

39.63

33.82

28.01

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 8 juillet 2016 
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Décision n° 2016193-0011 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 11 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1013 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD STEPHANIE 

 
  
 
 



EHPAD STEPHANIE - 780702676 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1013 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 15/11/1976 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD STEPHANIE 
(780702676) sis 1, R BORDIN, 78500, SARTROUVILLE et géré par l’entité dénommée CROIX ROUGE 
FRANÇAISE (750721334) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2013 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD STEPHANIE (780702676) pour 
l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 22/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
l'absence de réponse de la structure ;  
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 11/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 090 154.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

992 796.00

0.00

64 148.00

33 210.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 90 846.17 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CROIX ROUGE FRANÇAISE » 
(750721334) et à la structure dénommée EHPAD STEPHANIE (780702676).  
 
 
 

ARTICLE 5 

34.00

27.15

20.30

36.90

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 11 juillet 2016 
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Décision n° 2016194-0016 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 12 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 963 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD RESIDENCE DE VAL DE SEINE 

 
  
 
 



EHPAD RESIDENCE DU VAL-DE-SEINE - 780823332 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 963 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 01/07/1988 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE DU 
VAL-DE-SEINE (780823332) sis 45, AV DE PARIS, 78740, VAUX-SUR-SEINE et géré par l’entité 
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (750832701) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/07/2012 et notamment l’avenant prenant effet le 01/01/2008 ; 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU VAL-DE-SEINE 
(780823332) pour l’exercice 2016 ; 
 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 15/06/2016, par la 
délégation territoriale de YVELINES ; 
 
la réponse à la procédure contradictoire en date du 22/06/2016 adressée par la personne ayant qualité 
pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 1 008 175.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

1 008 175.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 84 014.58 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SA ORPEA - SIEGE SOCIAL » 
(750832701) et à la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU VAL-DE-SEINE (780823332).  
 
 
 

ARTICLE 5 

37.64

30.35

23.05

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 12 juillet 2016 
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Décision n° 2016194-0017 
 
 
 

signé par 
Monique REVELLI, La Déléguée territoriale des Yvelines 

 
Le 12 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Direction Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

décision tarifaire n° 1102 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2016 de 
l'EHPAD DES SŒURS AUGUSTINES VERSAILLES 

 
  
 
 



EHPAD DES SOEURS AUGUSTINES VERSAILLES - 780800736 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

DECISION TARIFAIRE N° 1102 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 17/08/2015 ; 
 
l’arrêté en date du 17/11/1998 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DES SOEURS 
AUGUSTINES VERSAILLES (780800736) sis 23, R EDOUARD CHARTON, 78030, VERSAILLES et 
géré par l’entité dénommée ASSOCIATION ST AUGUSTIN (780804456) ; 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU la convention tripartite prenant effet le 01/01/2016 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
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la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/11/2015 par la personne 
ayant qualité pour représenter la structure dénommée EHPAD DES SOEURS AUGUSTINES 
VERSAILLES (780800736) pour l’exercice 2016 ; 
 

Considérant 

Considérant 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 12/07/2016. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, s’élève à 2 228 432.00€ et se 
décompose comme suit :  

ARTICLE 2 

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

2 228 432.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 185 702.67 € ; 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

PASA 

UHR 

Hébergement permanent 

DECIDE 

 
 

 
 

ARTICLE 1ER 
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EN EUROS  

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

ARTICLE 3 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION ST AUGUSTIN » 
(780804456) et à la structure dénommée EHPAD DES SOEURS AUGUSTINES VERSAILLES 
(780800736).  
 
 

 

ARTICLE 5 

37.58

30.41

23.23

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Par délégation, la Déléguée territoriale des Yvelines    

FAIT A
VERSAILLES 
 
 

, LE 12 juillet 2016 
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Décision n° 2016202-0011 
 
 
 

signé par 
GALY Michaël, Directeur 

 
Le 20 juillet 2016  

 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé 
 

 
 
 
 
 

portant délégation de signature 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016248-0001 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de la DRIEE UT/78 

 
Le 4 septembre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la SELARL MARS, prise en la personne de Maître 
Philippe SAMZUN, ès qualité de mandataire liquidateur judiciaire de la société SOREMMA 

pour les installations exploitées aux Essarts-le-Roi (75690) 22 Route Nationale 10. 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016217-0001 
 
 
 

signé par 
Francoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 4 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/129  "CINQ HEURES DE BOINVILLIERS" 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016217-0002 
 
 
 

signé par 
Francoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 4 août 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/130  "EDUCATIVE KIDS BOINVILLIERS" 

 
  
 
 
 














